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Introduction et Constat

AAVRE  - Note d’informations 62  – Avril 2026 

Préservation de l'identité visuelle de Saint-Lambert-des-Bois

Constat de l'AAVRE : disparition de la croix et 

du coq sur le clocher de l'église.

Logo actuel

Pourquoi le Coq et la Croix ?

•La Croix : Marqueur universel du patrimoine bâti de nos villages français.

•Le Coq : Symbole de vigilance et du passage des ténèbres à la lumière (tradition

remontant au pontificat de Léon IV).

•Un précédent local : La marque d'eau minérale « Saint-Lambert » conserve, elle, cette

identité historique sur ses bouteilles.

Action de l'AAVRE pour le rétablissement 

des symboles patrimoniaux sur le logo communal.

Modification du logo de la commune en 2021.

Ancien Logo

Comparaison visuelle avec le « Projet 2025 »

Logo municipal actuel 
(clocher "nu").

Projet 2025 de l'AAVRE 
(réintégration harmonieuse des symboles).

Une modernisation qui n'oublie pas ses racines.

Enjeu : Ces éléments ne sont pas de simples détails graphiques, mais les piliers de notre identité 

historique et culturelle.



Photo du 04/08/2024 

Merci  de nous avoir consacré ces quelques minutes de lecture.
Nous vous souhaitons un joyeux Noël et une excellente fête de fin d’anné e!

10 Avril 2026 : Courrier à l'Évêché de Versailles pour recueillir un avis institutionnel sur 

la préservation du patrimoine.

Le soutien de Monseigneur Luc Crépy

Réponse du secrétariat de l'Évêque de Versailles. "Il lui semble intéressant et important que 

soient gardés la croix et le coq car cela fait partie de l’identité de l’église et du patrimoine 

culturel de la ville." (Marie-Alix Aunis, 13/04/2026).

•Attente d’une réponse de la municipalité à notre demande de rendez -vous du 15 avril 2026.

•Objectif : Concilier modernisation de l'image de la ville et respect du patrimoine séculaire.

•Appel à la mobilisation des adhérents pour soutenir cette démarche constructive.

Conclusion et Prochaines étapes

15 Avril 2026 : Nouveau courrier officiel à Monsieur le Maire intégrant le soutien de 

l'autorité religieuse.

Mai 2025 : Première démarche auprès de la mairie (restée sans réponse)

Les démarches de l'AAVRE (2025-2026)


